
Semaine de la Solidarité Internationale 2002 -
Premier concours de projets «Bouge ta planète !» - Subvention

M. l’Adjoint MAIRE, Rapporteur : La 4
ème

édition de la Semaine de la Solidarité Internationale se

tiendra du samedi 16 au dimanche 24 novembre 2002 dans toute la France. Des coordinations ont été

mises en place au niveau de chaque région pour faciliter sa mise en oeuvre. Pour la Franche- Comté, le

relais est assuré par le CERCOOP (Centre de Ressources pour la Coopération Décentralisée en

Franche-Comté) et par RECIDEV (Réseau Citoyenneté Développement) et d’autres partenaires comme

la Ville de Besançon.

La Ville de Besançon prépare cette Semaine de la Solidarité Internationale 2002 avec le

CERCOOP, RECIDEV et avec les associations, établissements de formation et organismes intéressés

par des actions de solidarité et de coopération décentralisée. Deux réunions ont déjà eu lieu.

C’est dans ce cadre que sera organisé pour la première fois un concours à destination des jeunes,

à l’initiative de RECIDEV et en partenariat avec le CERCOOP et le Service Coopération Développement.

Ce concours intitulé «Bouge ta planète !» est destiné aux jeunes de 13 à 26 ans résidant en

Franche-Comté, qui ont réalisé en groupe (au moins 2 personnes) un projet en lien avec les pays en

développement, au Sud ou à l’Est, entre le 1
er

janvier 2001 et le 31 août 2002. Les dossiers devront être

déposés à RECIDEV avant le 20 septembre 2002.

La Ville de Besançon est appelée par RECIDEV à soutenir financièrement cette opération et

pourrait attribuer un prix parmi les catégories de prix instituées :

- échanges interculturels

- développement - dominance économie

- développement - dominance environnement

- développement - dominance sanitaire et social

- urgence/action humanitaire.

A cela s’ajoute un prix décerné par le public puisque ce dernier pourra visiter l’exposition présentant

les 15 projets présélectionnés au Kursaal lors de la Semaine de la Solidarité Internationale.

L’intérêt pour les lauréats du concours sera de bénéficier d’une couverture médiatique, de la

reconnaissance officielle de leur travail et d’obtenir une aide financière leur permettant soit de continuer

leur projet en le valorisant, soit d’en initier un autre.

Pour information, la Ville de Besançon apportera également des moyens logistiques à RECIDEV et

aux autres partenaires associatifs et institutionnels de la Semaine de la Solidarité Internationale, en

termes de locaux (salles du Kursaal pendant plusieurs jours) et de communication (BVV et autres

supports de communication disponibles).

Sur proposition de la Commission Coopération Décentralisée, le Conseil Municipal est invité à

statuer sur l’attribution d’une subvention de 1 500 € à RECIDEV pour l’organisation du concours «Bouge

ta planète !».

La somme de 1 500 € serait prélevée sur les crédits du Service Relations Extérieures inscrits au BP

2002 - 92.04.6574.02805 CS 400.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal

adopte cette proposition à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 5 juillet 2002.
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